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 Délibération n° 2024/32
RESSOURCES HUMAINES. Adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 35

Date de la convocation : 02/04/24
Compte rendu affiché : 

Transmis en préfecture : 
Numéro de télétransmission unique :

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme Michèle  PICARD, M.  Nacer KHAMLA, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,
Mme Véronique FORESTIER,  M.  Lanouar SGHAIER, Mme Samira  MESBAHI,  M.
Djilannie BEN MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Souad
OUASMI,  M. Nicolas PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M.  Hamdiatou NDIAYE,
Mme  Monia  BENAISSA,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-
Maurice  GAUTIN,  M.  Aurélien  SCANDOLARA,  Mme  Sophia  BRIKH,  Mme  Joëlle
CONSTANTIN, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre MATEO, M. Said ALLAOUI, M.
Jeff  ARIAGNO,  Mme  Nathalie  DEHAN,  Mme  Christelle  CHARREL,  M.  Karim
SEGHIER, M. Murat YAZAR, M. Benoît COULIOU, M. Maurice IACOVELLA, Mme
Marie-Danielle BRUYERE, M. Damien MONCHAU, M. Albert NIGRA, Monsieur Cyril
SANTANDER , M. Aurélien ARNOULD.

Absent(e)s : Mme  Sandrine  PICOT,  M.  Idir  BOUMERTIT,  M.  Lotfi  BEN  KHELIFA,  M.  Yalcin
AYVALI, Mme Fazia OUATAH, Mme Estelle JELLAD, Mme Camille CHAMPAVERE,
Mme Fatma HAMIDOUCHE, M. Farid BEN MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Amel  KHAMMASSI  à  Mme Michèle  PICARD,  M.  Yannick  BUSTOS à  Mme
Patricia OUVRARD, Mme Aude LONG à Mme Nathalie DEHAN, M. Lionel PILLET à
Mme Marie-Danielle BRUYERE, M. Alexandre DALLERY à M. Maurice IACOVELLA.
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 Rapport n° 32
RESSOURCES HUMAINES. Adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire.

Direction Ressources Humaines

Mesdames, Messieurs,

La  loi  n°2021-1729  pour  la  confiance  dans  l’institution  judiciaire  du  22  décembre  2021  a  pérennisé  et
généralisé le dispositif de la médiation préalable obligatoire (MPO) à l’ensemble du territoire national. Il est
prévu que les recours contentieux formés par les agents publics des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics, à l’encontre de certains actes relatifs à leur situation personnelle, doivent faire l’objet
d’une médiation préalable obligatoire, dès lors que la Ville a conventionné avec le cdg69 pour assurer cette
mission.

Le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 introduit une section dans le code de justice administrative afin que
les  recours  formés  contre  les  décisions  individuelles  défavorables  listées  dans  ce  même  décret  soient
précédés d’une tentative de médiation. 
La médiation préalable obligatoire vise à parvenir à une solution amiable entre les parties, les employeurs et
les agents, grâce à l’intervention d’un tiers neutre, le médiateur. C’est un mode de résolution de litiges plus
rapide et moins onéreux qu’une procédure contentieuse. 

L’article 28 de la loi du 22 décembre 2021 susvisée a ajouté un nouvel article 25-2 à la loi n° 84-53 du 6
janvier 1984 qui prévoit que la MPO est désormais une mission obligatoire pour les centres de gestion. Il
s’agit  d’une  nouvelle  mission à  laquelle  les collectivités  et  leurs établissements publics  peuvent  adhérer
volontairement, par voie de délibération et conformément à la convention cadre conclue avec le centre de
gestion.

À compter du premier jour du mois suivant la date de conclusion de la convention, les agents des collectivités
adhérentes à la mission devront obligatoirement faire précéder d’une médiation les recours contentieux qu’ils
souhaiteront engager à l’encontre des seules décisions administratives visées à l’article 2 du décret n°2022-
433 du 25 mars 2022, qui sont :

1°  Décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  à  l'un  des  éléments  de  rémunération
mentionnés à l’article L. 712-1 du code général de la fonction publique ;

2° Refus de détachement, ou de placement en disponibilité et,  pour les agents contractuels,  refus de
congés non rémunérés prévus aux articles 20, 22, 23 et 33-2 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 et 15,
17, 18 et 35-2 du décret n°88-145 du 15 février 1988 ;

3°  Décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  à  la  réintégration  à  l'issue  d'un
détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un agent
contractuel à l'issue d'un congé mentionné au 2° ci-dessus ;

4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un
avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre d’emploi obtenu par promotion interne ;

5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long
de la vie ;
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6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les
employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles L. 131-8 et L.131-10
du Code Général de la fonction publique ;

7°  Décisions  administratives  individuelles  défavorables  concernant  l'aménagement  des  conditions  de
travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans les conditions prévues
par les décrets n° 84-1051 du 30 novembre 1984 et n°85-1054 du 30 septembre 1985.

Le coût de ce service est prévu par dossier de médiation et selon les montants suivants :
- Un forfait de 530 € pour la préparation, les entretiens individuels et les réunions plénières ;
- Au-delà de 8 heures, application d’un coût horaire supplémentaire de 66 € l’heure.

La Ville de Vénissieux garde la possibilité de refuser la médiation à chaque sollicitation éventuelle.
La convention devant être signée entre le cdg69 et la commune ou l’établissement intéressé(e) est jointe à la
présente délibération.

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le code général des collectivités territoriales notamment en son article L2121-29
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale, notamment son article
25-2,
Vu le code de justice administrative, notamment ses articles L. 213-11 et suivants et R. 213-1 et suivants,
Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle,
Vu la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire,
Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire applicable
à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux,
Vu l’avis du comité social territorial du 14 mars 2024,

Considérant l’intérêt pour la Ville de Vénissieux de confier au cdg69 la mission de médiation en cas de litige
avec ses agents afin de prévenir et résoudre plus efficacement les différends pouvant survenir,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A la majorité
décide de :
- Adhérer à la mission de médiation préalable obligatoire en matière de litige de la fonction publique territoriale
proposée par le centre de gestion de fonction publique du Rhone et de la Métropole de Lyon, médiateur 
compétent dans le cadre de la pérennisation et de la généralisation du dispositif; 
- Autoriser Madame Le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer la convention correspondante avec le 
cdg69; 
- Dire que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la convention seront imputées chaque année 
considérée sur le budget de l’exercice correspondant, au chapitre 011 « charges à caractère général », sous-
fonction 020 « administration générale », compte 6228.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme
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Pour le Maire
Nacer KHAMLA
Premier Adjoint
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